
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent du commerce
international

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 038
PARTIE PUBLIQUE SEULEMENT - PUBLIC PART ONLY

Le mardi 22 novembre 2022

Présidente : L’honorable Judy A. Sgro





1

Comité permanent du commerce international

Le mardi 22 novembre 2022

● (1105)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte. Bienvenue à la 38e réunion
du Comité permanent du commerce international.

Bienvenue aux membres du Comité et aux membres substituts. Il
est agréable de voir également d'autres visages autour de la table.

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Par consé‐
quent, les membres du Comité assistent en personne à la réunion
dans la salle et à distance en utilisant l'application Zoom.

Je dois faire quelques commentaires à l'intention des témoins et
des membres du Comité. Tout d'abord, veuillez attendre que je vous
reconnaisse par votre nom avant de prendre la parole. Lorsque vous
parlez, veuillez le faire lentement et clairement. Pour ceux qui par‐
ticipent avec vidéoconférence, veuillez cliquer sur l'icône du micro‐
phone pour l'activer et mettez‑le en sourdine lorsque vous ne parlez
pas.

En ce qui concerne l'interprétation, les participants qui sont sur
Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre le parquet, l'anglais
ou le français. Les participants qui sont dans la salle peuvent utili‐
ser l'écouteur et sélectionner le canal souhaité.

Je rappelle à tout le monde que tous les commentaires doivent
être adressés par l'entremise de la présidence. Les participants dans
la salle doivent lever la main lorsqu'ils souhaitent prendre la parole.
Les participants sur Zoom doivent utiliser la fonction « Lever la
main ». La greffière et moi-même gérerons l'ordre des interventions
du mieux que nous pourrons, et nous vous remercions de votre pa‐
tience et de votre compréhension à cet égard.

Veuillez également noter que pendant la réunion, il est interdit de
prendre des photos dans la salle ou de faire des captures d'écran.

Madame la greffière, pouvons-nous vérifier auprès de notre inter‐
prète que tout est en ordre? Est‑ce que tout va bien du côté des in‐
terprètes?

Je vous remercie.

Conformément à la motion de régie interne du Comité concer‐
nant les tests de connexion pour les témoins qui comparaissent avec
vidéoconférence, j'informe le Comité que tous les témoins ont ef‐
fectué les tests de connexion requis avant la réunion.

Si des difficultés techniques devaient survenir, veuillez me le
faire savoir. Si nécessaire, nous suspendrons la séance pendant
quelques minutes afin de nous assurer que tous les membres du Co‐
mité puissent participer pleinement à la réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le mardi 20 septembre 2022, le Comité
poursuit son étude des répercussions commerciales potentielles de
la loi américaine de 2022 sur la réduction de l’inflation adoptée aux
États-Unis sur certaines entreprises et certains travailleurs au
Canada.

Aujourd'hui nous accueillons, avec vidéoconférence, Geneviève
Dufour, professeure à l'Université de Sherbrooke, qui comparait à
titre personnel, Ivette Vera-Perez, présidente et directrice générale
de l'Association canadienne de l'hydrogène et des piles à combus‐
tible, et Derek Eaton, directeur principal, Recherche et sensibilisa‐
tion en politiques publiques à l'Institut pour l'IntelliProspérité. En
personne, dans la salle, nous accueillons Bob Masterson, président
et directeur général de l'Association canadienne de l'industrie de la
chimie.

Bienvenue à tous. Nous vous remercions de prendre le temps de
communiquer vos connaissances et des renseignements au Comité.

Madame Dufour, je vous invite à faire une déclaration prélimi‐
naire d'au plus cinq minutes. Vous avez la parole.
[Français]

Mme Geneviève Dufour (professeure, Université de Sher‐
brooke, à titre personnel): Merci, madame la présidente.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remer‐
cie de m'avoir invitée à intervenir aujourd'hui.

Mon nom est Geneviève Dufour. Je suis professeure de droit in‐
ternational spécialisée en droit du commerce international à la Fa‐
culté de droit de l'Université de Sherbrooke.

C'est un réel plaisir d'être devant vous aujourd'hui pour parler de
la loi américaine de 2022 sur la réduction de l'inflation. Je vous fé‐
licite d'ailleurs de vous être saisis de cette question, puisqu'il m'ap‐
paraît que cette loi aux répercussions majeures a reçu bien peu d'at‐
tention dans les derniers mois.

J'ai suivi vos travaux des derniers jours et il m'a semblé pertinent
de centrer mon intervention sur la licéité ou la légalité de cette loi
au regard des règles du commerce international. J'ai cru com‐
prendre que plusieurs d'entre vous souhaitent avoir des clarifica‐
tions à cet égard.
[Traduction]

Disons‑le tout de suite, la loi américaine de 2022 sur la réduction
de l’inflation est incontestablement illégale au titre des règles du
commerce international. Tout d'abord, elle viole le principe du trai‐
tement national, qui vise à éviter les mesures protectionnistes. Elle
viole également le principe du traitement de la nation la plus favori‐
sée, qui exige que les États ne fassent pas de discrimination entre
les partenaires commerciaux.
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[Français]

[Difficultés techniques] Je viens de dire que...
[Traduction]

La présidente: Pouvons-nous suspendre la séance un instant?

Je suis désolée, madame Dufour, mais il semble que nous ayons
un problème.

Je vais suspendre la séance pendant un moment.
● (1105)

_____________________(Pause)_____________________

● (1110)

La présidente: Je vous remercie beaucoup, madame Dufour.

Veuillez recommencer depuis le début.
[Français]

Mme Geneviève Dufour: Voulez-vous que je recommence?
[Traduction]

La présidente: Oui, s'il vous plaît.
Mme Geneviève Dufour: Devrais‑je recommencer depuis le dé‐

but? D'accord.
[Français]

Bonjour, madame la présidente. Merci beaucoup.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remer‐
cie de m'avoir invitée à intervenir aujourd'hui.

Je suis professeure de droit international spécialisée en droit du
commerce international à la Faculté de droit de l'Université de
Sherbrooke.

C'est un réel plaisir d'être devant vous aujourd'hui. Je vous féli‐
cite de vous être saisis de cette question, puisqu'il m'apparaît que la
loi américaine de 2022 sur la réduction de l'inflation a des répercus‐
sions majeures et a reçu bien peu d'attention dans les derniers mois.

J'ai suivi vos travaux des derniers jours et il m'a semblé pertinent
de centrer mon intervention sur la légalité de cette loi au regard des
règles du commerce international. J'ai cru comprendre que plu‐
sieurs d'entre vous souhaitent avoir des clarifications à cet égard.
[Traduction]

Disons‑le tout de suite, la loi américaine de 2022 sur la réduction
de l’inflation est incontestablement illégale au titre des règles du
commerce international.

Tout d'abord, elle viole le principe du traitement national, qui
vise à éviter les mesures protectionnistes. Elle viole également le
principe du traitement de la nation la plus favorisée, qui exige que
les États ne fassent pas de discrimination entre les partenaires com‐
merciaux.
[Français]

La loi viole aussi probablement l'Accord sur les subventions et
les mesures compensatoires de l'Organisation mondiale du com‐
merce, dans la mesure où, pour recevoir le crédit de taxe, la loi im‐
pose l'utilisation de batteries dont 50 % du contenu proviendra de
l'Amérique du Nord d'ici 2024, et 100 % d'ici 2028. Or, on le sait,
toute subvention conditionnée à l'utilisation de contenu national est
catégoriquement prohibée au sens de l'Accord.

Il est donc clair que la loi américaine viole les règles élémen‐
taires du commerce international. La question est alors de détermi‐
ner si les États‑Unis peuvent invoquer une exception.

Certains ont évoqué la protection des ressources naturelles, qui
est une exception en droit du commerce international. Il nous
manque encore trop d'éléments pour déterminer si la loi passe le
test de cette exception. Il faudra être attentif entre autres à la ma‐
nière dont les États‑Unis vont appliquer la loi. Cependant, on peut
dès maintenant s'interroger sur certains éléments, dont le favori‐
tisme à l'égard du Canada et le fait que les restrictions protection‐
nistes imposées par la loi pourraient défavoriser à terme la produc‐
tion de voitures électriques, et donc être nocives pour la protection
de l'environnement.
[Traduction]

On peut se demander si l'Accord Canada—États-Unis—Mexique
permet aux États-Unis de favoriser le Canada et le Mexique. Les
accords de libre-échange permettent aux États de s'accorder des
avantages tarifaires et de collaborer à l'harmonisation de leurs pra‐
tiques et mesures. En aucun cas, les ALE ne permettent à un État de
fournir des subventions aux entreprises pour qu'elles utilisent des
biens nationaux ou des biens provenant d'un État avec lequel il a
une zone de libre-échange.

Enfin, les États-Unis vont probablement tenter de justifier cette
loi au nom de la sécurité énergétique. Ils voudront donc très proba‐
blement invoquer l'exception au titre de la sécurité nationale, du
moins pour la partie « entité étrangère préoccupante » de la loi. Une
analyse rapide démontre que cette exception ne s'applique guère à
la loi.
● (1115)

[Français]

Parmi les experts, il ne fait aucun doute que cette loi va à l'en‐
contre des règles du commerce international. Évidemment, ce n'est
pas la première fois que les États‑Unis ou d'autres pays adoptent
une mesure allant à l'encontre du droit. Cette loi est toutefois
unique en son genre pour plusieurs raisons.

Elle l'est d'abord par son ampleur, qui est considérable. On se
rappelle que la loi a l'objectif avoué de réorganiser les chaînes d'ap‐
provisionnement au sein du pays le plus puissant sur le plan com‐
mercial.

Elle l'est ensuite par son objectif assumé de protectionnisme, ain‐
si que par son illégalité, tout aussi assumée. Aux États‑Unis, tout le
monde impliqué dans la rédaction et l'adoption de la loi savait et
sait que cette loi est illicite au regard des règles du commerce inter‐
national.

Enfin, la loi est spéciale par son caractère inamical. C'est le pré‐
sident français Emmanuel Macron qui l'a qualifiée ainsi, et qui a
appelé à un éveil européen en soulignant le fait que les deux parte‐
naires majeurs de l'Europe bénéficient d'aides d'États majeurs. Il a
appelé les Européens à réagir.

À quoi peut-on s'attendre? Le président Trump dénonçait les sub‐
ventions illégales de la Chine et a réagi par une guerre commerciale
que tous les pays ont dénoncée. Le président Biden, lui, adopte
maintenant une loi protectionniste prévoyant des aides illégales. La
réaction à cette loi risque fort d'être différente cette fois-ci. On
pourrait craindre une spirale protectionniste, et on peut se demander
à quoi ressemblera le commerce international.
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On peut surtout se demander comment le Canada, un pays qui a
toujours prôné le respect de la règle de droit, se positionnera dans
ce nouveau paysage. C'est d'une importance fondamentale, car cette
loi risque d'avoir des répercussions systémiques importantes pour le
système commercial multilatéral auquel on tient.

Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Je vous remercie beaucoup, madame Dufour.

Nous entendrons maintenant Mme Vera-Perez. Elle a cinq mi‐
nutes.

Mme Ivette Vera-Perez (présidente-directrice générale, Asso‐
ciation canadienne de l'hydrogène et des piles à combustible):
Bonjour, madame la présidente et membres du Comité. Je vous re‐
mercie de m'avoir invitée à prendre la parole ici aujourd'hui.

Je m'appelle Ivette Vera-Perez. Je suis présidente et directrice gé‐
nérale de l'Association canadienne de l'hydrogène et des piles à
combustible, ou l'ACHPC. Nous représentons plus de 160 entre‐
prises à toutes les étapes de la chaîne d'approvisionnement en hy‐
drogène et en piles à combustible. Nos membres exportent des
technologies propres dans plus de 42 pays. Ces pays représentent
65 % de la population mondiale.

Selon une étude récente d'Ernst & Young, le potentiel total du
marché canadien annuel de l'hydrogène pourrait atteindre 100 mil‐
liards de dollars et créer jusqu'à 350 000 emplois d'ici 2050. À cela
s'ajoute l'estimation du gouvernement du Canada selon laquelle le
secteur contribuera à réduire les émissions du Canada de 45 mil‐
lions de tonnes métriques par année.

Fort d'un héritage d'un siècle d'expertise industrielle et de re‐
cherche, le secteur canadien de l'hydrogène et des piles à combus‐
tible était jusqu'à récemment un chef de file mondial dans ce do‐
maine. Cependant, contrairement à ce qu'il se passait il y a 100 ans,
nous avons de la concurrence pour notre position de chef de file. En
effet, des pays du monde entier ont mis en place des politiques et
des financements pour l'avancement de leur industrie nationale de
l'hydrogène et des piles à combustible. C'est l'une de ces politiques
qui nous a réunis aujourd'hui; il s'agit de la loi américaine de 2022
sur la réduction de l’inflation adoptée aux États-Unis, ou l'IRA.

La loi américaine de 2022 sur la réduction de l’inflation contient
plusieurs mesures qui rendent les investissements aux États-Unis
plus attrayants. Les crédits d'impôt à l'investissement et à la produc‐
tion d'hydrogène propre et d'autres incitatifs pour produire des tech‐
nologies et des énergies propres, qui sont des éléments essentiels de
la chaîne d'approvisionnement en hydrogène, sont autant de possi‐
bilités très intéressantes. Ces mesures, en plus d'être faciles à utili‐
ser pour les entreprises qui y ont accès, et l'existence d'un processus
d'approbation réglementaire très bien pourvu en ressources, enri‐
chissent l'occasion qui est présentée.

Je suis consciente que le Canada ne peut pas répondre de la
même manière que l'ont fait les États-Unis avec cette loi. En effet,
notre marché est plus petit et nous avons une structure différente,
mais le Canada pourrait prendre plusieurs mesures pour mieux en‐
courager l'investissement dans sa propre industrie nationale de l'hy‐
drogène.

Le récent Énoncé économique de l'automne a apporté d'excel‐
lentes nouvelles au secteur des technologies propres, avec un crédit
d'impôt à l'investissement, ou un CII, de 30 % pour les technologies

propres et un CII de 40 % pour les technologies de l'hydrogène. Ces
crédits d'impôt, en plus de la création du Fonds de croissance du
Canada, qui comprend des contrats sur différence pour l'hydrogène,
contribueront à encourager la production nationale d'hydrogène à
faible teneur en carbone. Pendant que nous nous efforçons de préci‐
ser les détails opérationnels concernant les CII pour l'hydrogène et
le fonds de croissance des technologies propres, j'aimerais formuler
quelques recommandations à l'intention du Comité.

Tout d'abord, nous devrions nous concentrer sur le déploiement
rapide d'un CII entièrement fonctionnel et bien défini, doté de di‐
rectives précises sur les limites, les critères d'admissibilité, le calen‐
drier de traitement et la façon dont ces CII interagissent avec
d'autres programmes. Cela donnera aux investisseurs et aux promo‐
teurs de projets la précision dont ils ont besoin pour développer
leurs projets et obtenir des financements.

Deuxièmement, lors de l'exploration du potentiel du CII pour
l'hydrogène propre dans l'Énoncé économique de l'automne, l'ac‐
croissement de la portée de ce crédit — du moins en partie — pour
qu'il s'applique aux coûts d'exploitation en plus des coûts d'investis‐
sement pourrait offrir la souplesse nécessaire pour soutenir les en‐
treprises de l'industrie.

Troisièmement, des programmes comme le Fonds stratégique
pour l'innovation et le Fonds pour les combustibles propres té‐
moignent de l'ambition du gouvernement à l'égard de l'industrie ca‐
nadienne des technologies propres. Toutefois, le processus de de‐
mande, qui exige des ressources considérables, ainsi que les pé‐
riodes d'attente prolongées sont des éléments dissuasifs pour les
promoteurs de projets. Nous devons nous engager à offrir des délais
d'exécution raisonnables pour le FIS, le FCP, la BIC ou tout autre
financement futur. En outre, nous devons tenir compte de la façon
dont ces programmes et les incitatifs offerts dans le cadre du CII in‐
teragissent les uns avec les autres et contribuent à s'élever mutuelle‐
ment.

Il s'agit d'une question complexe. Comparer les États-Unis et le
Canada peut sembler revenir à comparer des pommes et des
oranges, mais c'est une comparaison que les entreprises et les inves‐
tisseurs du secteur font dans le cadre de leurs décisions quoti‐
diennes.

En conclusion, le Canada a toujours été à l'avant-garde de l'in‐
dustrie mondiale de l'hydrogène, mais avec le développement ra‐
pide du secteur et notre manque d'action au pays jusqu'à aujourd'‐
hui, le Canada prend du retard. L'Énoncé économique de l'automne
est un premier pas décisif pour nous aider à reprendre notre posi‐
tion de chef de file, mais le diable est dans les détails. Nous devons
donc investir intelligemment, massivement et rapidement pour re‐
gagner notre position de chef de file dans le secteur de l'hydrogène.

Je vous remercie beaucoup. J'ai très hâte de répondre à vos ques‐
tions.

● (1120)

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

La parole est à M. Masterson. Il a cinq minutes.

M. Bob Masterson (président-directeur général, Association
canadienne de l'industrie de la chimie): Je vous remercie, ma‐
dame la présidente.
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Je tiens également à remercier les membres du Comité d'avoir
entrepris cette étude importante qui tombe à point. Je vous remercie
également de me donner l'occasion de comparaître devant vous en
personne aujourd'hui.

L'industrie de la chimie et des plastiques est le troisième secteur
manufacturier en importance au Canada, avec des livraisons an‐
nuelles d'environ 90 milliards de dollars, dont 80 % sont exportées,
la grande majorité aux États-Unis. En bref, les États-Unis repré‐
sentent notre principal client, mais aussi notre principal concurrent,
tant pour la part de marché que pour la part d'investissement.

À l'échelle mondiale, notre industrie se lance dans deux transfor‐
mations simultanées et importantes, à savoir une transformation
vers un secteur de la chimie carboneutre et une transformation vers
une économie circulaire pour les plastiques. Bref, ce n'est plus une
question de politique environnementale, mais entièrement une
question de politique en matière d'investissement. Le secteur va in‐
vestir. Il va se transformer, et il le fera rapidement. La seule ques‐
tion est de savoir où ces investissements seront réalisés.

J'aimerais d'abord annoncer quelques bonnes nouvelles. Après
plusieurs décennies sans nouveaux investissements importants dans
la chimie dans notre pays, nous avons deux installations de calibre
mondial dont l'exploitation commerciale débutera en 2023. Ce sont
de bonnes nouvelles du côté des entreprises en démarrage, mais
aussi, au cours des 18 derniers mois, plus de 15 grands projets ont
été annoncés dans notre secteur, ce qui représente plus de 30 mil‐
liards de dollars en nouveaux investissements proposés. Ce qui est
intéressant, c'est que chacun de ces investissements est prévu pour
assurer la carboneutralité dès le début de l'exploitation.

Ces projets représentent en grande partie une réponse aux efforts
très énergiques déployés par la province de Québec et la province
de l'Alberta pour attirer les investissements.

Je dois toutefois souligner qu'il ne s'agit que de propositions. Il
reste beaucoup de travail à faire pour les transformer en décisions
d'investissement définitives et en infrastructures construites. Le
principal message que je veux vous transmettre aujourd'hui, c'est
que la loi américaine de 2022 sur la réduction de l’inflation des
États-Unis change effectivement la donne, et je ne peux pas imagi‐
ner qu'il n'y a pas un seul de ces projets qui ne sera pas réévalué au
chapitre de la diligence raisonnable pour déterminer comment
l'analyse de rentabilité canadienne correspond à la nouvelle analyse
de rentabilité dans le cadre de la loi américaine de 2022 sur la ré‐
duction de l’inflation des États-Unis.

Le deuxième point que je tiens à souligner, c'est que ce ne sont
pas seulement ces nouveaux investissements qui sont en jeu. En ef‐
fet, dans le cadre de la transformation de notre secteur, nous avons
des infrastructures chimiques construites qui représentent de 200 à
300 milliards de dollars au Canada, et pour atteindre la carboneu‐
tralité, nous devrons reconstituer en capital chaque cent de ces in‐
frastructures au cours des trois prochaines décennies. Il sera toute‐
fois impossible d'y arriver sans améliorer les conditions d'investis‐
sement au Canada.

Il ne fait aucun doute que la loi américaine de 2022 sur la réduc‐
tion de l’inflation contient des incitatifs à long terme. Elle couvre
les cinq voies offertes pour décarboniser le secteur de la chimie.
Ces cinq voies offrent toutes diverses mesures incitatives, et elles
peuvent être cumulées. Elles s'ajoutent aux avantages importants
qui sont déjà offerts par les États et le gouvernement fédéral, et cela

comprend des déductions pour amortissement accéléré qui, contrai‐
rement au Canada, ne vont pas commencer à disparaître en 2023.

Au bout du compte, j'aimerais faire valoir que la valeur réelle des
incitatifs offerts par la loi américaine de 2022 sur la réduction de
l’inflation et le plus grand défi auquel fait face le Canada sont la
transparence et la certitude offertes aux investisseurs. Je sais que
vous avez beaucoup entendu parler de la carotte et du bâton, mais si
vous me permettez une analogie inspirée par la période des Fêtes, je
dirais que toutes les industries du Canada sont sur la liste des en‐
fants qui n'ont pas été sages. Nous payons un prix très élevé pour le
carbone, et ce prix augmente constamment.

Les quelques chanceux qui se retrouvent sur la liste des « enfants
qui ont été sages » ont un accès trié sur le volet aux subventions fé‐
dérales, aux incitatifs fiscaux, aux prêts et à d'autres incitatifs visant
à favoriser la décarbonisation. Toutefois, il y a un problème. En ef‐
fet, les critères qui permettent d'avoir son nom sur cette liste ne sont
pas transparents, ils ne sont pas clairs et ils ne sont pas accessibles à
tous. Cela signifie qu'on ne peut pas les intégrer dans une analyse
de rentabilité, ce qui désavantage le Canada.

En revanche, aux États-Unis, aucune industrie ou entreprise ne
figure sur une liste des enfants qui n'ont pas été sages, car tout le
monde est sur la liste des enfants qui ont été sages. Tout le monde
peut prendre connaissance de la loi américaine de 2022 sur la ré‐
duction de l’inflation et intégrer les incitatifs très réels, très
concrets et très accessibles qu'elle offre dans ses analyses de renta‐
bilité pour les projets de décarbonisation industrielle proposés.

Si le temps le permet, j'aimerais vous communiquer d'autres dé‐
tails qui permettent d'établir des comparaisons entre l'indice actuel
d'attraction des investissements pour la décarbonisation du secteur
de la chimie aux États-Unis et celui du Canada.

Je vous remercie encore une fois de m'avoir donné cette occa‐
sion.

● (1125)

La présidente: Je vous remercie beaucoup. Nous vous sommes
très reconnaissants, monsieur Masterson.

Monsieur Eaton, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.

M. Derek Eaton (directeur principal, Recherche et sensibili‐
sation en politiques publiques, Institut pour l'IntelliProspérité):
Merci, madame la présidente, et merci aux membres du Comité de
m'avoir invité à comparaître aujourd'hui.

Je m'appelle Derek Eaton. Je suis directeur principal, Recherche
et sensibilisation en politiques publiques, à l'Institut pour l'Intelli‐
Prospérité, laboratoire d'idées axé sur l'économie dont les quartiers
se trouvent à l'Université d'Ottawa.

Je tiens à reconnaître que j'habite dans le territoire traditionnel et
ancestral non cédé des Mississaugas de Credit, des Anishinabes,
des Chippewas, des Haudenosaunees et des Wendats. Mon orga‐
nisme reconnaît le caractère unique et durable de la relation entre
les peuples autochtones et leurs territoires traditionnels partout dans
le monde.
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La Inflation Reduction Act renferme des avantages pour les en‐
treprises canadiennes, car elle procure plus de certitude concernant
la stratégie économique de décarbonation de la plus grande écono‐
mie en Amérique du Nord. Le train de mesures prévu dans la loi
survivra aux changements politiques aux États-Unis, car il fait par‐
tie de ce qu'on appelle, dans le vocable politico-économique, le
« nouveau programme productiviste », qui mise principalement sur
les emplois payants et les possibilités de croissance inclusives et di‐
versifiées dans différentes régions aux États-Unis.

Avec cette loi adoptée aux États-Unis, le Canada n'a plus le choix
de déterminer sa position économique dans la transition vers la car‐
boneutralité. S'il ne le fait pas, le Canada ne sera pas considéré
comme une option attrayante pour les investisseurs. Il pourrait voir
également des entreprises et des emplois se déplacer vers les États-
Unis.

Petite économie fortement imbriquée dans celle de nos voisins
du Sud, le Canada ne peut pas continuer à assister passivement à sa
transition économique. Certes, le gouvernement a instauré une série
de mesures incitatives et de mécanismes de financement pour en‐
courager les investissements dans les énergies et les technologies
propres, dont le dernier en date est le Fonds de croissance du
Canada.

Toutefois, l'approche préconisée est de laisser les forces du mar‐
ché déterminer où se trouvent les meilleures possibilités de finance‐
ment. Le problème avec cette approche, c'est qu'elle occulte les le‐
çons du passé sur l'émergence de nouvelles grappes économiques et
leur concentration dans des domaines technologiques novateurs.

La coordination des possibilités d'investissement au niveau local
et régional, du premier au dernier maillon de la chaîne de valeur,
est primordiale et nécessite l'adoption d'une démarche stratégique
qui permettra de repérer les séries de projets. Les politiques indus‐
trielles modernes sont centrées sur cette coordination, élément diffi‐
cile à mettre en place, mais recherché par nos principaux parte‐
naires commerciaux. Ces politiques se distinguent des anciennes
méthodes consistant à octroyer des subventions gouvernementales
aux entreprises plutôt que d'appuyer la croissance des écosystèmes
industriels.

Les travaux effectués à l'Institut pour l'IntelliProspérité et au
groupe Accélérateur de transition et ailleurs, notamment à l'Institut
climatique du Canada et à la RBC, ont permis de relever un grand
nombre de domaines à fort potentiel au Canada dans le cadre de la
transition vers la carboneutralité. Je pense aux véhicules électriques
et à la chaîne d'approvisionnement de batteries, aux techniques de
séquestration, d'utilisation et de stockage du carbone, aux biocarbu‐
rants — surtout aux carburants durables d'avions —, à l'hydrogène,
aux protéines alternatives, au bois massif, aux minéraux critiques et
aux techniques agroalimentaires. Ces domaines de croissance pour‐
raient transformer les industries traditionnelles canadiennes que
sont le secteur pétrolier et gazier, la foresterie, les mines, l'aérospa‐
tial, l'agriculture et le secteur de l'automobile en écosystèmes de so‐
lutions climatiques de classe mondiale.

Comment le Canada peut‑il répondre de manière plus stratégique
à la loi américaine sur la réduction de l'inflation? Il pourrait le faire
en instaurant deux mesures simples.

Premièrement, il faudrait établir des cibles économiques claires
et audacieuses qui orienteraient la stratégie vers les domaines prio‐
ritaires à fort potentiel. Le Canada devrait créer des objectifs de
carboneutralité concurrentiels. Le terme « objectifs » s'entend des

cibles économiques quantitatives atteignables par des mesures
concrètes telles que l'amélioration, la production et le déploiement
de technologies. Ensuite, le terme « carboneutralité » veut dire que
la stratégie serait indexée aux exigences du gouvernement et à ses
cibles de carboneutralité. Enfin, l'adjectif « concurrentiels » renvoie
à la vision que nous avons de la place du Canada à l'intérieur des
chaînes d'approvisionnement mondiales de 2030, et par extension,
dans celles de 2050.

Ces cibles doivent être soutenues par une stratégie de chaîne
d'approvisionnement claire qui permettra de bâtir une valeur écono‐
mique au Canada et de repérer les possibilités d'exportation. Les
cibles devraient être utilisées pour diriger les fonds publics et gui‐
der l'élaboration de politiques au niveau sectoriel.

Deuxièmement, il faudrait créer des partenariats inclusifs afin de
renforcer la collaboration stratégique. Le Canada a besoin de nou‐
velles formes de collaboration entre les Premières Nations, le gou‐
vernement, l'industrie, le monde de la finance, le milieu universi‐
taire et la société civile. Au lieu de favoriser les discussions stériles,
les forums collaboratifs doivent se muer en groupes de travail axés
sur l'action, capables d'établir et de réviser les cibles, de mettre sur
pied des stratégies, de lancer des projets et de repérer des investis‐
sements hyper prioritaires.

● (1130)

Les agents et les intermédiaires indépendants jouent un rôle cru‐
cial dans le processus de collaboration. Il est important de faire en‐
tendre ces voix indépendantes, qui peuvent fournir une expertise et
contribuer au développement des projets. Ainsi, un organisme indé‐
pendant pourrait travailler au gouvernement, pourvu qu'il demeure
non partisan et qu'il soit exempt des lourdeurs bureaucratiques. Il
pourrait y avoir également une contribution de la société civile, ou
la mise sur pied de partenariats ou d'organisations public-privé pour
catalyser la collaboration stratégique pour la carboneutralité.

Je vous remercie de m'avoir invité. Je vais répondre avec plaisir
à vos questions.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Eaton.

Nous passons à M. Seeback pour six minutes.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Merci beaucoup,
madame la présidente.

Je voudrais donner à M. Masterson l'occasion d'étayer certains de
ses commentaires.

Vous avez dit que les investissements dans la carboneutralité de‐
vaient être massifs. La RBC a parlé de 2 billions de dollars d'ici à
2050, ou de 80 milliards de dollars par année. Or, le gouvernement
se targue d'avoir investi 9 milliards de dollars au cours des trois
dernières années. Nous sommes encore loin du compte.

Vous avez dit que la Inflation Reduction Act, ou IRA, prévoyait
cinq voies d'investissement dans votre secteur pour atteindre les ob‐
jectifs de carboneutralité. Quelles sont ces avenues? Le Canada em‐
boîte‑t‑il le pas?

M. Bob Masterson: Je précise que le secteur de la chimie s'est
engagé dans cinq voies vers la décarbonation. L'IRA couvre bien
plus que ces cinq voies.
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Nous pouvons prendre une à une chacune de ces voies d'investis‐
sement. Commençons par la production et l'utilisation d'hydrogène.
Par exemple, la société Dow Canada, à Fort Saskatchewan, a pré‐
senté une proposition majeure consistant à construire la première
installation pétrochimique carboneutre au monde. L'installation
produira sa propre alimentation en hydrogène et produira de cette
ressource pour réduire la consommation de gaz naturel.

La deuxième partie est très importante. La production et l'utilisa‐
tion d'hydrogène figurent dans l'IRA.

M. Kyle Seeback: Ces activités font-elles partie des pro‐
grammes canadiens annoncés jusqu'à présent?

M. Bob Masterson: Encore une fois, au Canada, il est possible
de présenter des demandes pour certaines mesures incitatives. Tou‐
tefois, ces mesures sont octroyées de façon un peu aléatoire et ne
peuvent pas être intégrées à une analyse de rentabilisation.

M. Kyle Seeback: Mais il est possible de le faire aux États-
Unis...

M. Bob Masterson: Il sera possible de le faire au titre de l'IRA.
Les États-Unis sont très transparents.

M. Kyle Seeback: C'est prévu dans l'IRA. D'accord.

Vous pouvez poursuivre avec...
M. Bob Masterson: Deuxièmement, il y a les techniques de sé‐

questration, d'utilisation et de stockage du carbone. En remontant
un peu dans le temps, vous vous rappellerez peut-être du crédit
d'impôt 45Q institué par les États-Unis. Le Canada avait, quant à
lui, proposé un crédit d'impôt à l'investissement pour la séquestra‐
tion de carbone. Selon nos estimations, le 45Q était environ deux
fois plus robuste que la proposition canadienne. Cette valeur vient
au moins de doubler avec la loi américaine sur la réduction de l'in‐
flation. Selon nos analyses, le crédit d'impôt américain serait quatre
fois plus généreux que la proposition canadienne. Certains de nos
membres, qui sont allés avec leurs livres consulter Finances
Canada, vous diront qu'une comparaison de projet à projet dé‐
montre que les crédits sont huit fois plus élevés aux États-Unis.

Encore une fois, le plus important au sujet de l'IRA et du 45Q,
est la facilité d'accès au crédit d'impôt au moyen d'un code fiscal. Si
vous voulez en profiter, la mesure incitative est à portée de main.
Dans la proposition du Canada, par contre, l'obtention du crédit
d'impôt est conditionnelle à l'approbation du ministre de l'Environ‐
nement et du ministre des Ressources naturelles, donc...

M. Kyle Seeback: Donc, si vous êtes sur la liste noire, vous
n'obtiendrez pas le crédit.

M. Bob Masterson: Si vous êtes sur la liste noire, vous n'obtien‐
drez pas le crédit. Quels sont les critères? Voilà le deuxième point.

L'électrification est un autre exemple d'investissement prévu
dans l'IRA. Il y a beaucoup d'informations sur cette source d'éner‐
gie. Notre secteur offre une foule de possibilités, telles que les pe‐
tits réacteurs nucléaires, les installations solaires ou le stockage de
piles. Il y a des propositions de stockage de piles au Canada. Il y a
des propositions de production d'énergie solaire dans notre secteur.
Ces propositions sont toutes décrites de façon très transparente, je
le répète, dans la l'IRA.

Je pourrais continuer, mais je pense que vous comprenez mon
point. Le message principal que je veux transmettre aujourd'hui,
c'est que notre industrie a ce qu'il faut pour aller chercher du sou‐
tien afin de contribuer à accélérer la décarbonation dans son sec‐
teur. Par contre, au niveau fédéral, ce soutien est une véritable boîte

noire. S'il n'offre aucune transparence, le gouvernement doit com‐
prendre que les investisseurs ne peuvent pas intégrer les mesures
dans une analyse de rentabilisation. Les crédits conditionnels à l'ap‐
probation du ministre ne valent rien tant que l'approbation n'est pas
donnée. Voilà la pierre d'achoppement.

● (1135)

M. Kyle Seeback: Aux États-Unis, depuis l'adoption de l'IRA et
même avant, les crédits étaient accessibles au moyen du code fiscal.
Les investisseurs pouvaient en tenir compte au moment de prendre
leurs décisions d'investissement. Au Canada, l'obtention des crédits
est aléatoire. Les crédits font partie d'un programme gouvernemen‐
tal dirigé par le gouvernement et sont octroyés ou non par une déci‐
sion bureaucratique. Il est impossible pour un investisseur de devi‐
ner s'il les obtiendra ou non.

Est‑ce un bon résumé de la situation?

M. Bob Masterson: Votre synthèse est très juste.

M. Kyle Seeback: Vous avez mentionné la déduction pour amor‐
tissement accéléré aux États-Unis. Je pense que c'est un outil fan‐
tastique pour les projets novateurs. Vous disiez que cet outil serait
progressivement éliminé à compter de 2023 au Canada. Le gouver‐
nement garantira qu'il le renouvellera.

Pourriez-vous expliquer comment une mesure en fin de vie, mais
qui pourrait être renouvelée, comme la déduction pour amortisse‐
ment accéléré, peut influer sur une analyse de rentabilisation?

M. Bob Masterson: J'ai parlé de deux projets qui vont amorcer
leur phase de production commerciale en 2023, mais dont la phase
de construction a commencé en 2014 et en 2015. La construction
d'une installation de 5, 7 ou 10 milliards de dollars dans le domaine
de la chimie est une activité qui s'étend sur une période de 5 à
7 ans. Voilà pourquoi nous avons demandé que la déduction pour
amortissement accéléré, qui figurait dans l'énoncé économique de
2018, soit incluse, ce qui a été fait. Toutefois, cette mesure sera
abandonnée progressivement en 2023.

Au ministère des Finances, qui a affirmé ne pas avoir perçu d'in‐
térêt de la part de l'industrie, je répondrais que pendant la pandémie
de COVID, personne n'investissait. Or, les 12 à 15 projets proposés
dans notre secteur actuellement vous mettent dans une drôle de po‐
sition. Les mêmes propositions aux États-Unis obtiendraient la dé‐
duction pour amortissement accéléré pour toute la période de
construction de cinq à sept ans. Au Canada, même si vous plantiez
la première pelletée de terre et achetiez des matériaux demain,
comme le programme commencera à se détériorer en 2023, vous ne
pourriez pas en retirer le plein avantage.

Vu l'interruption causée par la COVID, nous pensons que cet ou‐
til — qui était par ailleurs une bonne idée — devrait être repensé et
prolongé pendant un autre cycle de capitalisation de 10 ans, surtout
parce qu'il a déjà été instauré aux États-Unis.

M. Kyle Seeback: Dans combien de temps le gouvernement de‐
vrait‑il répondre? Son énoncé économique de l'automne contenait
quelques mesures bonbon, mais ils ont dit que nous devions at‐
tendre le budget. Nous devrons donc patienter au moins jusqu'en
mars ou avril, tandis que l'IRA a été adoptée le 16 août dernier. Le
gouvernement veut qu'on attende encore huit mois avant d'en savoir
plus long. Ce délai est‑il problématique? L'industrie prendra‑t‑elle
des décisions pendant cette fenêtre de huit mois?
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M. Bob Masterson: Non. Je ne pense pas. À mon avis, les gens
vont réévaluer leurs projets dans une optique de diligence raison‐
nable. Par exemple, ceux qui ont présenté une proposition concer‐
nant la construction d'une usine de 5 milliards de dollars au Canada
avant l'adoption de l'IRA vont devoir réexaminer la proposition
pour convaincre de nouveau leurs actionnaires et leur conseil d'ad‐
ministration que cette décision est encore avisée.

Je pense que des réévaluations ont lieu, mais j'estime aussi que
ce serait urgent à court terme — par exemple, dans le budget l'an
prochain — de connaître la réponse du Canada à l'IRA.

La présidente: Merci beaucoup.

Je cède la parole à M. Virani pour six minutes. Allez‑y.
M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Merci beaucoup.

Je veux d'abord remercier tous les témoins d'avoir accepté de
comparaître aujourd'hui.

Je vais commencer avec Mme Vera‑Perez.

Vous avez parlé de certains des investissements importants pré‐
vus dans l'énoncé économique de l'automne. Vous avez parlé du
crédit d’impôt à l’investissement dans les technologies propres et
du crédit d’impôt de 40 % sur les technologies axées sur l’hydro‐
gène. J'aimerais que vous étayiez cela un peu, mais dans le contexte
de la récente visite au Canada du chancelier allemand Olaf Scholz.

Étant donné les besoins en sécurité de l'Allemagne et d'autres al‐
liés, nous avons, comme vous le savez, signé une entente d'environ
2,6 milliards de dollars qui prévoit que nous fournirons de l'énergie
à base d'hydrogène aux Allemands. Pourriez-vous dire quelque
chose sur cette entente et sur la possibilité d'autres ententes du
même type dans la perspective de la mise en œuvre des crédits
d'impôt?

Mme Ivette Vera-Perez: Merci beaucoup. Je suis ravie de vous
rencontrer. J'habite dans votre circonscription.

D'abord, concernant les investissements décrits dans l'énoncé
économique de l'automne, les nouvelles sont bonnes en général. Un
bon premier pas a été fait, mais ce n'est qu'un premier pas.

En ce moment, le sujet de nombreuses conversations et des
consultations est la nécessité d'obtenir un crédit d'impôt à l'investis‐
sement pleinement fonctionnel pourvu de modalités claires. On me
demande souvent qui est admissible et quelle est la période d'ad‐
missibilité. Par exemple, un projet amorcé il y a 12 mois serait‑il
admissible? Comme nous ne voulons pas que les gens proactifs
soient pénalisés, nous espérons que la réponse est oui.

Les membres me posent aussi d'autres questions. Ils veulent
connaître quels sont les délais d'examen et à quel moment le crédit
d'impôt à l'investissement est remboursé. Si l'échéance est à la fin
de l'année fiscale, suivie d'un délai de 6 mois pour l'examen, nous
parlons alors de 18 mois. Dix-huit mois, c'est long pour une PME.

Que fait‑on des autres produits? Comment les entreprises
peuvent-elles faire le pont si elles doivent attendre 18 mois? Que
peut‑on inclure? En quoi consiste le coût en capital? Dans un projet
d'électrolytique, par exemple, tous les éléments sont-ils inclus ou
seulement l'électrolyseur?

Il y a un très grand nombre de questions. Certains membres ont
demandé s'ils pouvaient voir des exemples, ce que fait très bien
l'IRA. Ils souhaiteraient avoir un tableau très simple qui indiquerait
où ils se situent par rapport aux cibles d'empreinte de carbone atten‐

dues — les kilogrammes d'équivalent de CO2 par kilogramme d'hy‐
drogène produit — pour leur projet. Le tableau indiquerait où ils se
situent et ce à quoi ils peuvent s'attendre en tenant compte des
conditions d'emploi actuelles et d'autres facteurs. Ils pourraient en‐
suite montrer ces données aux investisseurs.

J'ai mentionné ces points dans ma déclaration liminaire.

À Stephenville, vous avez demandé quelles étaient les possibili‐
tés d'exportation. J'étais à Stephenville ce jour‑là. Il y avait beau‐
coup d'excitation et d'intérêt. Une fois revenue à la maison, j'ai
commencé à réfléchir. Je trouvais audacieux l'horizon 2025, mais je
me demandais ce que nous devions faire pour le respecter. L'ingé‐
nieure en moi a commencé à penser en fonction du diagramme de
Gantt: que doit‑il arriver aujourd'hui pour que nous progressions le
plus vite possible? Nous devons développer les volets de l'énergie
renouvelable, de l'éolien et de l'hydrogène des projets. Nous devons
démarrer les travaux, mais nous devons obtenir bien en amont
toutes les approbations réglementaires nécessaires.

Je réfléchis à ce qui pourrait être fait en parallèle. Je me demande
comment nous pourrions accélérer les choses sans tourner les coins
ronds pour en arriver au jour où nous amorcerons les travaux pour
ensuite développer notre projet en entier. L'idée d'exporter de l'hy‐
drogène tient la route, mais il y a aussi l'idée d'utiliser l'hydrogène
au pays. Comme nous avons établi une cible de réduction des émis‐
sions de 40 % à 45 % d'ici à 2035 et que nous voulons atteindre la
carboneutralité d'ici à 2050...

● (1140)

M. Arif Virani: Je vous remercie, madame Vera-Perez. Je suis
désolé, mais mon temps est compté.

Je vais poser une autre question à M. Eaton de l'Institut pour l'In‐
telliProspérité.

Monsieur Eaton, vous nous avez donné la liste des meilleures
possibilités et j'ai remarqué, à moins que je ne les aie pas correcte‐
ment notées, que le nucléaire n'en faisait pas partie. Des témoins
nous ont parlé du nucléaire et des petits réacteurs modulaires, parti‐
culièrement en lien avec la possibilité que les communautés autoch‐
tones du Grand Nord puissent renoncer au carburant diesel.

Pouvez-vous nous dire ce que vous en pensez et nous parler de
son potentiel de transformation du secteur de l'énergie au Canada?

M. Derek Eaton: Oui, tout à fait.

Vous avez raison de remarquer que je n'ai pas mentionné le nu‐
cléaire ni les petits réacteurs modulaires dans la liste des huit prin‐
cipaux domaines de possibilités. Cette liste est fondée sur le travail
que nous avons effectué, mais comme je l'ai dit, il y en a d'autres,
comme celles de l'Institut climatique et de RBC.

Je voudrais juste dire qu'il n'y a pas nécessairement un large
consensus sur le rôle que pourraient jouer les petits réacteurs modu‐
laires dans la transition. Il existe, selon moi, des preuves incontes‐
tables de débouchés particuliers comme pour le type de situation
dont vous parlez, c'est‑à‑dire, pour des communautés éloignées ou
dans le Grand Nord, et la compétitivité peut jouer. Notre liste, celle
des huit possibilités que j'ai énumérées, fait en réalité référence à
des domaines dans lesquels nous pouvons espérer une croissance de
nouvelles grappes économiques à valeur ajoutée avec, dans l'idéal,
des possibilités d'exportation.
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Effectivement, beaucoup de gens sont très optimistes par rapport
aux petits réacteurs modulaires, mais il reste quelques points d'in‐
terrogation, notamment à propos des échéances et de son impor‐
tance en tant que secteur industriel, si vous voulez. Elle se situe
peut-être au deuxième palier, si vous voulez.
● (1145)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Sinclair-Desgagné pour six minutes,
s'il vous plaît.

Bienvenue au Comité aujourd'hui.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Je vous
remercie, madame la présidente.

Bonjour, chers collègues.

Je remercie tous les témoins de leurs allocutions fort intéres‐
santes.

On s'entend que la mondialisation telle qu'on la connaissait
n'existe plus. Le protectionnisme est indéniablement revenu à la
mode. Cela se fait parfois de manière irrationnelle: si un président
américain se lève du mauvais pied, il peut déclencher une guerre
commerciale. Parfois, c'est fait de manière plus structurée, comme
nous le voyons dans le cas de certains investissements dans des sec‐
teurs précis.

Un indicateur intéressant est le pourcentage du produit intérieur
brut qui est investi dans les politiques industrielles. Certains pays
sont déjà en train d'investir dans certains secteurs clés de leur éco‐
nomie. Dans les prochaines années, ces pays vont rester en avance
par rapport aux autres.

Dans ce contexte, deux solutions assez générales pourraient être
appliquées. La première consisterait à négocier un changement à la
loi, qui inclurait le Canada dans le giron protectionniste américain.
Par exemple, nous pourrions exclure les produits verts de la loi
américaine, comme c'est le cas avec la Build Back Better Act.

La seconde solution, comme plusieurs témoins l'ont mentionné,
consisterait à éviter de tirer de l'arrière, en instaurant au Canada et
au Québec — tant que ce dernier fera partie du premier — des poli‐
tiques publiques qui permettent à nos secteurs clés, les secteurs né‐
vralgiques, de rester concurrentiels.

Madame Dufour, des milliards de dollars sont injectés dans l'éco‐
nomie américaine, tout comme dans l'économie chinoise et, dans
une moindre mesure, mais tout de même de façon considérable,
dans l'économie de plusieurs pays européens.

Dans ce contexte, comment le Canada peut-il demeurer concur‐
rentiel?

Mme Geneviève Dufour: Je vous remercie de cette question.

Je pense qu'il y a de nombreuses solutions et les autres témoins
en ont apporté. Il faut des investissements intelligents et straté‐
giques. À titre de juriste, je dirais qu'il faut aussi revoir certains de
nos cadres normatifs. Le Canada est en retard sur le plan du devoir
de vigilance.

Voulons-nous que nos entreprises soient concurrentielles sur les
marchés internationaux? Voulons-nous qu'elles puissent exporter
leurs produits en Europe, au Japon, en Amérique du Nord, ou par‐

tout dans le monde où certains pays ont adopté des lois extrême‐
ment contraignantes ou sont en voie de le faire, comme le
Mexique?

Ces lois, qui visent parfois seulement les multinationales ou les
entreprises qui ont un revenu très élevé, obligent les entreprises à
être vigilantes à toutes les étapes de leur chaîne de production et à
divers niveaux, notamment en regard des normes environnemen‐
tales et des droits de la personne. Cela pousse ces entreprises à se
moderniser et à devenir beaucoup plus concurrentielles. Elles pro‐
duisent de façon plus verte, plus durable et plus responsable, et
peuvent ensuite exporter vers d'autres pays où les lois sont très
contraignantes.

Je dirais que le Canada est en retard parce que, de façon géné‐
rale, nous n'avons aucune loi de vigilance. Oui, nous sommes en
train de penser à adopter une loi pour interdire l'importation de pro‐
duits fabriqués dans des conditions de travail forcé et d'esclavage
moderne, mais nous sommes déjà très en retard. Nous devrions
donc moderniser notre cadre juridique canadien pour obliger nos
entreprises à être vigilantes à toutes les étapes de leur chaîne de
production.

Par contre, cela doit s'accompagner d'une modernisation de notre
cadre d'attribution des marchés publics, pour obliger nos orga‐
nismes publics à acheter de façon plus durable et responsable lors‐
qu'ils se procurent des produits et services et lorsqu'ils lancent de
gros appels d'offres pour de grands projets d'infrastructure.

Si nous modifiions ces deux cadres normatifs, nous pourrions re‐
structurer notre marché, rendre nos entreprises beaucoup plus
concurrentielles et leur permettre de répondre à des appels d'offres
à l'étranger et, ce faisant, stimuler leur croissance.

● (1150)

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: C'est parfait.

Vous avez donné des exemples du type « bâton », c'est-à-dire
contraignants. Auriez-vous des exemples du type « carotte », c'est-
à-dire des subventions ciblées ou des mécanismes qui pourraient ai‐
der certains secteurs à aller de l'avant?

Mme Geneviève Dufour: Oui, certainement. C'est ce que les
autres témoins ont dit. Il faut absolument que nous ayons un plan
très clair d'investissement stratégique. Il est possible d'accorder des
subventions. Les règles du commerce international n'interdisent pas
ces dernières, pourvu qu'elles respectent certaines règles de base. Il
reste qu'il faut absolument le faire.

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci beaucoup.

Dans la version actuelle de la loi américaine de 2022 sur la ré‐
duction de l'inflation, qu'est-ce qui devrait être modifié et sur quoi
pourrions-nous insister? Quelle devrait être la position du gouver‐
nement canadien quant à cette loi?

Cette question s'adresse à tous les témoins, mais vous pourriez
répondre en premier, madame Dufour.

[Traduction]

La présidente: La personne qui veut répondre brièvement a
17 secondes pour le faire.
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[Français]
Mme Geneviève Dufour: Pour l'instant, il est assez difficile de

faire modifier la loi, vu les récents changements à l'échiquier poli‐
tique des États‑Unis. Cela dit, il n'en demeure pas moins que cette
loi privilégie beaucoup le Canada pour le moment.

Je crains en fait que ce soit d'autres pays qui contestent la légalité
de cette loi devant l'Organisation mondiale du commerce, ce qui
nous fragiliserait énormément.
[Traduction]

La présidente: Je vous remercie.

Monsieur Cannings, vous avez six minutes.
M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Je vous remercie.

Je vais continuer dans la même veine, pour mes questions.

Mme Dufour a déclaré que l'Inflation Reduction Act — l'IRA —
était illégale. Je suppose que de s'engager dans cette voie et de
contester cette loi n'est pas dans l'intérêt du Canada. Dans ma cir‐
conscription, cela fait maintenant 30 ans que nous menons la ba‐
taille du bois d'œuvre et les Américains nous poursuivent et nous
traînent devant les tribunaux et les cours de justice pour cela. Nous
gagnons chaque fois, mais c'est encore très dévastateur pour notre
industrie forestière. Je suppose que ce ne serait pas la meilleure tac‐
tique pour le Canada que de combattre cette loi par l'entremise de
l'ACEUM ou quelque chose du genre, mais vous parlez de l'OMC.

Brièvement, quels seraient les recours possibles pour le Canada?
Nous aideraient-ils, dans la mesure où l'IRA privilégie le Canada
par rapport aux autres pays?
[Français]

Mme Geneviève Dufour: Je vous remercie de votre question,
monsieur Cannings.

J'ai l'impression que le Canada ne doit pas réagir devant les or‐
ganes de règlement des différends de l'Accord Canada—
États‑Unis—Mexique et de l'Organisation mondiale du commerce,
l'OMC. Les négociations entourant la dernière version de la loi ont
été très profitables pour le Canada. Pour l'instant, nous sommes pri‐
vilégiés par rapport aux autres pays du monde.

Comme je l'ai dit tantôt, je crains cependant que d'autres pays
contestent cette loi devant l'organe de règlement des différends de
l'OMC. Les résultats d'une telle démarche seraient toutefois proba‐
blement très incertains, compte tenu du fait que cet organe est para‐
lysé à cause des États‑Unis, qui refusent de nommer de nouveaux
juges. Je ne vois pas non plus l'intérêt du Canada de saisir le juge
de l'ACEUM de ce qui a trait à la loi. Donc, le danger viendrait
probablement des Européens ou des Chinois, qui pourraient dépo‐
ser une plainte devant l'organe de règlement des différends de
l'OMC, quoique la portée en serait assez mitigée en raison du fait
que la décision pourrait ne jamais être mise en œuvre.

Il n'en demeure pas moins que les gens qui ont travaillé à l'élabo‐
ration de cette loi aux États‑Unis sont très compétents et qu'ils sont
bien au fait que cette loi est illicite au regard des règles du com‐
merce international. Depuis des décennies, notre système commer‐
cial multilatéral est fait de telle sorte qu'un pays peut décider d'aller
à l'encontre du droit et de simplement en assumer les conséquences,
par exemple en payant des taxes ou des compensations. C'est
d'ailleurs ce que nous pourrions faire si les Américains étaient de

bonne foi. Je ne sous-entends pas ici qu'ils sont de mauvaise foi.
Cela dit, nous pourrions nous diriger dans cette voie dans le cadre
de négociations commerciales multilatérales, durant lesquelles les
Américains diront que leur priorité est de continuer d'appliquer
cette loi même si elle est illicite, et qu'ils offriront des compensa‐
tions.

● (1155)

[Traduction]

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je voudrais m'adresser à M. Eaton.

Monsieur Eaton, vers la fin de votre exposé, vous avez parlé du
besoin de partenariats inclusifs. Vous avez dit que nous devions
agir rapidement et en collaboration, et que nous devons créer des
groupes de travail.

Dans d'autres comités, j'ai entendu parler de l'importance des
questions de données et de propriété intellectuelle lorsqu'on agit ra‐
pidement. Dans d'autres comités, j'ai entendu dire que les sociétés
d'État avaient besoin de rassembler des groupes pour ce faire.
Avez-vous des observations brèves à faire sur ce à quoi ressemble‐
rait la structure de ces partenariats de collaboration et sur ce que
nous devons faire?

M. Derek Eaton: À quoi ressembleraient ces partenariats? Je
crois qu'on pourrait tirer certaines leçons de notre histoire récente
avec le Conseil sur la stratégie industrielle et les Tables de straté‐
gies économiques. Ils ont très bien commencé, mais ils ne se sont
pas rendus au niveau de détail suivant, soit préciser et élaborer des
plans et des feuilles de route.

À l'Institut d'IntelliProspérité, nous avons esquissé, avec nos col‐
laborateurs et l'Accélérateur de transition, une proposition visant à
établir ces partenariats de collaboration sous la direction du gouver‐
nement fédéral. Selon nous, une façon de procéder serait de confier
à un ministère principal la tâche d'atteindre un but de compétitivité
clair — l'un des domaines dont j'ai parlé — et celle de créer une
stratégie de secteur et une feuille de route, mais celles‑ci sont en‐
suite mises en place concrètement sous forme de partenariats fai‐
sant intervenir des entreprises, des parties prenantes, des finances et
des Premières Nations pour élaborer une stratégie menant à la sé‐
lection de projets prioritaires et de soutiens de politiques priori‐
taires.

Ces types de tables, si vous voulez les appeler ainsi, pourraient
être la table de compétitivité de l'hydrogène, la table de compétiti‐
vité des véhicules électriques et de la chaîne d'approvisionnement
de piles et on leur demanderait périodiquement de faire des recom‐
mandations sur trois choses, à savoir l'efficacité des objectifs et des
stratégies actuels, la définition de l'assortiment des politiques né‐
cessaires à l'atteinte de ces objectifs et l'établissement des investis‐
sements et des projets prioritaires pour ce secteur.

Dans l'idéal, vous auriez des sortes de groupes de travail qui sur‐
veilleraient le travail de ces différentes tables. Ce pourrait être sous
les auspices du BPM ou du BCP, parce qu'il est important de définir
les interdépendances, les liens entre tous ces secteurs et ils...

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Eaton. Je suis désolée
d'avoir à vous couper la parole.

Nous allons passer à M. Martel pour cinq minutes.
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[Français]
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je remercie les témoins d'être ici avec nous.

Madame Vera‑Perez, la loi américaine de 2022 sur la réduction
de l'inflation a été adoptée par les États‑Unis le 16 août dernier. Est-
il acceptable que le gouvernement du Canada attende jusqu'au bud‐
get de mars ou d'avril 2023 pour réagir à la réglementation améri‐
caine?
[Traduction]

Mme Ivette Vera-Perez: Oui, le 16 août a été un jour de grande
activité dans notre secteur. Nous nous sommes tout de suite adres‐
sés au gouvernement, à Ressources naturelles Canada et à différents
ministères et nous avons rempli une lettre de commentaires prébud‐
gétaires.

J'aurais souhaité que la réaction soit plus rapide, mais espérons
que c'est parce que nous avons beaucoup réfléchi à la manière de
réagir à l'IRA. Depuis le 16 août, j'ai assisté à de nombreuses
réunions, dont une partie était pour éduquer et pour discuter des
conséquences sur l'ensemble du secteur et des conséquences à court
terme pour le Canada en général.

Voilà où nous en sommes. Je dirais essentiellement que l'Énoncé
économique de l'automne nous a annoncé de bonnes nou‐
velles — je crois qu'il reste beaucoup de travail à faire — sous
forme de crédit d'impôt à l'investissement pour les technologies
propres qui peuvent s'associer à l'hydrogène. Pour l'hydrogène en
particulier, travaillons pour le rendre fonctionnel et propre et don‐
nons des exemples, afin que les investisseurs arrêtent de regarder
vers le sud. Faisons plus. Nous n'avons pas encore parlé du volet
production. Ce serait mon approche. C'est là où nous en sommes
aujourd'hui. Mettons-nous au travail.
● (1200)

[Français]
M. Richard Martel: À la lumière des revendications que votre

organisation fait depuis des années, comment expliquez-vous que le
Canada est encore une fois, comme dans plusieurs dossiers, à la re‐
morque et qu'il n'a pas avancé sur cette question?
[Traduction]

Mme Ivette Vera-Perez: C'est une très bonne question. Je pars
toujours de l'idée que nous sommes là pour aider. Nous sommes là
pour partager les connaissances et la sagesse de nos membres, ainsi
que les outils que nos membres apportent à la table. L'hydrogène
est une occasion extraordinaire pour le Canada, afin de décarboni‐
ser son économie. Faisons‑le. Le problème que nous avons est un
problème d'échelle. Nous devons passer à l'échelle supérieure. La
technologie est prête. Nous n'avons pas besoin de parler de quelque
chose qui se produira dans 10 ans quand nous avons des solutions
pour demain matin. Il faut juste se lancer.
[Français]

M. Richard Martel: Vous avez récemment publié un article
dans le Hill Times, dans lequel vous laissez entendre que le Canada
cessera d'être le chef de file mondial en matière d'hydrogène s'il ne
réagit pas rapidement à la loi américaine de 2022 sur la réduction
de l'inflation.

Selon vous, pour s'assurer de ne pas perdre d'investissements ni
de potentiel au profit des États‑Unis, le gouvernement canadien doit

développer un écosystème de soutien pour encourager la production
et la demande d'hydrogène.

Pouvez-vous préciser les avertissements que vous serviez dans
cet article?

[Traduction]

Mme Ivette Vera-Perez: Cela faisait partie de mes réflexions
après Stephenville. Le Canada a toujours été excellent dans la fabri‐
cation d'électrolyseurs et dans le domaine des piles à combustible.
C'est ici que l'électrolyseur a été inventé, ici au Canada. Beaucoup
d'entreprises de la grappe en Colombie‑Britannique viennent de la
première société, Ballard, qui est toujours en activité et très floris‐
sante. Nous avons toutes ces connaissances. Nous avons la proprié‐
té intellectuelle. Nous avons les compétences, les personnes haute‐
ment qualifiées. C'est là‑dessus que nous devons capitaliser.

J'ai apporté la Stratégie relative à l'hydrogène du Canada de
1987. C'est ce que j'ai lu cet été. Cela fait longtemps que nous tra‐
vaillons là‑dessus. Nous étions des chefs de file au moment où per‐
sonne ne regardait dans cette direction. Maintenant, tout le monde a
suivi le mouvement et nous avons vraiment besoin de nous réappro‐
prier cette position de leadership. C'est presque un sujet chargé
d'émotions pour notre secteur, et pour moi en particulier. C'est ce
que je voulais dire quand je disais que nous sommes à la remorque
de ce leadership que nous avons toujours détenu, mais nous possé‐
dons toujours cette propriété intellectuelle et nous possédons tou‐
jours ces connaissances. Nous avons toujours des années de savoir-
faire et de connaissances dans ce domaine au Canada.

La présidente: Merci beaucoup.

Allez‑y, madame Dhillon, pour cinq minutes, s'il vous plaît.

Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Je
vous remercie, madame la présidente, et je remercie les témoins
d'être ici aujourd'hui.

Je vais commencer par monsieur Eaton.

En mars, l'Institut d'IntelliProspérité a publié un document intitu‐
lé « L'avenir du Canada dans un monde carboneutre », qui défen‐
dait l'aluminium comme étant la grande priorité pour le Canada
dans un monde carboneutre.

Pouvez-vous nous indiquer des secteurs précis qui représentent
une croissance potentielle pour l'industrie de l'aluminium au
Canada? Depuis la publication de ce rapport, avez-vous remarqué
des débouchés nouveaux ou renforcés pour les producteurs cana‐
diens d'aluminium?

● (1205)

M. Derek Eaton: Oui, nous avons dit que produire un alumi‐
nium écologique serait une occasion de transition pour le secteur de
l'aluminium au Canada et peut-être aussi de maintien ou de création
d'exportations vers des secteurs demandeurs d'aluminium chez nos
principaux partenaires commerciaux. Nous n'avons pas poursuivi
ces débouchés, pour être honnêtes. Je n'ai pas mentionné l'alumi‐
nium écologique dans la liste des huit domaines de possibilités les
plus importantes dans mon exposé. C'est parce qu'il semble que
nous soyons le seul groupe à avoir sélectionné cette possibilité et
j'essayais de donner une liste pour laquelle il y avait un consensus.
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Je ne crois pas que nous manquions de consensus parmi ceux
d'entre nous qui cherchent les domaines où le Canada doit décarbo‐
niser ses industries fortement émettrices, comme le secteur de l'alu‐
minium. Comme le ciment et le béton, et aussi comme l'acier. Le
secteur de l'aluminium est celui qui a le plus de débouchés d'expor‐
tation par rapport aux deux autres secteurs, mais ceux‑ci sont égale‐
ment importants pour maintenir la part de marché intérieure.

Mme Anju Dhillon: Je vous en remercie.

Pourriez-vous élaborer davantage sur l'aluminium écologique?
Vous avez dit que vous étiez un des seuls groupes à l'avoir sélec‐
tionné. Pourriez-vous nous parler davantage des bienfaits de l'alu‐
minium écologique?

M. Derek Eaton: L'aluminium écologique va entrer en scène
quand le monde va faire la transition vers la carboneutralité. Le
Canada a un avantage en ce moment pour ce qui est de l'un des
stades de transformation. Je ne peux pas vous en dire plus pour le
moment. Je peux certainement en faire un suivi et vous transmettre
plus d'informations.

Il y a peut-être une mince marge de manœuvre. C'est ce que nous
avons compris des conversations que nous avons eues avec des
gens et des experts du secteur. Si le Canada veut conquérir quelques
parts de marché, surtout en Europe, il nous faudra alors trouver des
moyens pour que ce secteur accélère le processus.

Cela a bien sûr rapport avec d'autres discussions que nous avons
à propos de l'hydrogène, de la captation et de l'utilisation du car‐
bone, puisque ce sont des composantes essentielles de la décarboni‐
sation de l'industrie lourde.

Mme Anju Dhillon: Vous avez brièvement mentionné davan‐
tage de débouchés d'exportation et de décarbonisation. Pouvez-
vous, s'il vous plaît nous dire comment on pourrait accélérer la dé‐
carbonisation ou comment vous envisageriez qu'elle se fasse? Et
également comment cela affecterait‑il les exportations?

M. Derek Eaton: La décarbonisation des grandes industries,
comme le secteur de l'aluminium, nécessite, selon nous, une ap‐
proche stratégique dans laquelle il faudrait établir une sorte de par‐
tenariat collaboratif stratégique, avec tout un éventail de parties
prenantes — les secteurs, les gouvernements provinciaux, la fi‐
nance et les chercheurs concernés — afin d'élaborer une feuille de
route efficace sur la façon de procéder. Nous insistons pour que le
gouvernement en fasse partie. Cependant, comme nous l'avons vu
avec le lancement de l'initiative de la feuille de route pour le ci‐
ment, idéalement, ces types de partenariat créent une stratégie pour
décarboniser ce secteur particulier de façon à ce qu'elle ne soit pas
entièrement gérée par le gouvernement, mais évidemment auquel le
gouvernement participe.

Ces débouchés à l'exportation feraient également partie du pro‐
cessus de délimitation de la portée et de l'établissement de la feuille
de route. C'est là la possibilité pour les parties prenantes concer‐
nées, qu'elles soient chercheurs ou financiers, et pour le secteur
d'examiner où ces nouveaux marchés potentiels sont les plus forts,
en particulier, disons, pour l'aluminium décarbonisé et certifié éco‐
logique.
● (1210)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Eaton.

Nous allons passer à Mme Sinclair-Desgagné pour deux minutes
et demie, s'il vous plaît.

[Français]
Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci, madame la prési‐

dente.

Je poursuis dans la même veine que tout à l'heure.

Monsieur Masterson, votre témoignage était très intéressant.
Vous avez mentionné l'aide que donnent certaines provinces,
comme le Québec et l'Alberta, pour attirer les entreprises étrangères
et être plus compétitives.

Du côté du gouvernement du Canada, qu'est-ce qui pourrait être
fait dans la version actuelle de la loi américaine de 2022 sur la ré‐
duction de l'inflation? D'après vous, quelle pourrait être la position
du gouvernement pour améliorer ou tenter d'améliorer cette loi du
point de vue des entreprises canadiennes?
[Traduction]

M. Bob Masterson: Très bien. Je vous remercie de la question.

Essayons d'abord de comprendre pourquoi nous en sommes là
aujourd'hui. L'IRA est l'instrument de politique publique le plus au‐
dacieux jamais adopté dans le monde pour décarboniser une grande
puissance économique. Nous en parlons ici, parce que nous savons
qu'elle va marcher.

Qu'ont-ils fait? Ils ont déchaîné les forces du capital privé pour
arriver au bien public, qui est la décarbonisation. Nous sommes en
train — et je m'en excuse auprès de mes collègues — de parler de
stratégies, de plans et de tables. Les stratégies, plans et tables ne dé‐
carbonisent rien. Les investissements décarbonisent. Il faut revenir
à cela.

Je crois que nous devons en finir avec l'automutilation. Nous
avons tous ces débats. Est‑ce l'hydrogène bleu? Est‑ce l'hydrogène
vert? Vous savez quoi — dans l'IRA, les deux sont importants. C'est
un niveau d'incitation différent, il y en a un pour le vert, et il est très
élevé, et il y en a un autre pour le bleu, et cela le rend toujours
concurrentiel en matière de coûts.

Au Canada, nous débattons. Pourquoi n'avons-nous pas de crédit
d'impôt pour investissement dans la captation et le stockage du car‐
bone? C'est parce qu'il y a de nombreux détracteurs qui pensent que
ce n'est pas une bonne idée, pourtant nous sommes l'un des 10 pre‐
miers producteurs de produits chimiques dans le monde. C'est l'une
de nos solutions les plus faciles pour arriver à décarboniser notre
secteur.

Nous devons agir. Le temps de l'étude, des tables, des plans et
des cadres est terminé, comme on nous le dit en Égypte depuis les
deux dernières semaines. C'est le moment d'investir, et d'investir ra‐
pidement et c'est ce que le Canada doit faire. Nous en parlons parce
que les Américains le font incroyablement vite.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci.
[Traduction]

La présidente: Il reste 30 secondes.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Dans le libellé actuel de la
loi américaine de 2022 sur la réduction de l'inflation, pourrait-on
changer quelque chose pour essayer d'accommoder les entreprises
canadiennes ou les protéger de ses dispositions?
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[Traduction]
M. Bob Masterson: Je suis désolé, mais je n'entends pas l'inter‐

prétation.
La présidente: Nous allons suspendre la réunion pendant une

petite minute. Nous avons un problème avec l'interprétation.

La greffière va peut-être devoir augmenter le volume du son.

Je vous rends la parole pour la réponse à cette question.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné: Merci beaucoup de votre in‐
dulgence, madame la présidente.

Je vais répéter la question. Dans la version actuelle de la loi amé‐
ricaine de 2022 sur la réduction de l'inflation, pourrait-on changer
quelque chose pour essayer d'accommoder les entreprises cana‐
diennes ou réduire ses effets sur elles?
[Traduction]

M. Bob Masterson: Pour le secteur des produits chimiques, je
ne vois rien qui nous désavantage.

Encore une fois, je dirais que les défis auxquels nous devons
faire face nous nous les sommes infligés à nous-mêmes dans une
large mesure. Je m'inquiète quand on regarde d'autres secteurs
comme les minéraux essentiels, et quand nous regardons la chaîne
d'approvisionnement, mais encore une fois comme le disait
Mme Dufour, il y a un clin d'œil à faire à l'ACEUM parce que nous
sommes peut-être couverts, mais je ne suis pas expert en la matière.
Rien ne se démarque en ce qui concerne le secteur des produits chi‐
miques.

La présidente: Merci.

Monsieur Cannings, allez‑y, s'il vous plaît, pour deux minutes et
demie.

M. Richard Cannings: J'aimerais poser rapidement une ques‐
tion à Mme Dufour et à M. Masterson.

M. Masterson a soulevé une préoccupation — je ne sais pas si
c'est une des blessures que vous vous êtes infligées — concernant
la tarification du carbone, qui entraîne des problèmes. J'en ai beau‐
coup entendu parler en ce qui a trait à nos exportations au Canada.
J'aimerais tout simplement que Mme Dufour parle des rajustements
qui pourraient être faits à la frontière pour uniformiser les règles du
jeu.

S'il reste du temps, M. Masterson pourrait peut-être également en
parler.
[Français]

Mme Geneviève Dufour: Je vous remercie de votre question.

La question des ajustements à la frontière pour le carbone est des
plus pertinentes en ce moment quand on pense à la décarbonisation
et au commerce international. On sait que l'Union européenne va
instaurer de tels ajustements dans les prochains mois, bien que cela
risque d'être retardé, et que nos entreprises qui exporteront en Eu‐
rope devront alors payer des surtaxes lorsque certains de leurs pro‐
duits, par exemple l'aluminium, l'acier, l'engrais et le ciment, entre‐
ront sur le territoire européen.

Il faut que nous réfléchissions à notre tarification du carbone.
Nous sommes un peu coincés entre l'Europe, qui a un prix sur le
carbone très élevé, et les États-Unis, notre autre grand partenaire

commercial, qui n'a pas vraiment de prix sur le carbone à l'échelle
fédérale et qui ne pense pas adopter d'ajustements à la frontière
pour le carbone.

Il faudra se poser toutes ces questions au Canada. Une consulta‐
tion a été menée à cet effet il y a un an. Il faut aussi rester très à
l'affût de ce qui va se passer devant l'Organisation mondiale du
commerce. On sait que la question des ajustements à la frontière
pour le carbone provoquera probablement la prochaine guerre com‐
merciale.

● (1215)

[Traduction]
M. Richard Cannings: Monsieur Masterson, avez-vous des ob‐

servations à faire sur des rajustements à la frontière concernant la
tarification du carbone pour uniformiser les règles du jeu?

M. Bob Masterson: Je pense qu'ils seraient extrêmement com‐
plexes, et d'ici à ce que nous ayons compris comment les mettre en
place, ce sera trop dommageable.

Soyons clairs: notre secteur n'est pas contre la tarification du car‐
bone. Les propositions dont j'ai parlé ont toutes été présentées
même si la tarification du carbone atteindra 170 $ la tonne au cours
des 10 prochaines années.

C'est un incitatif important, mais nous devons nous demander ce
que nous ferons avec les revenus. S'ils sont simplement pris dans
les secteurs productifs et mis de côté pour d'autres raisons, et que
nous ne remettons pas les choses en place comme le fait la loi amé‐
ricaine de réduction de l'inflation, nous aurons alors un grave pro‐
blème.

Cela peut effectivement favoriser le type d'activités que nous
voulons voir, mais nous devons encore réfléchir à ce que coûtera le
capital au bout du compte ainsi qu'au maintien d'un climat concur‐
rentiel pour attirer ces investissements.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Lewis. Bienvenue au Comité. Il est
bon de vous compter parmi nous.

Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je remercie les témoins de comparaître aujourd'hui.

Ma première question est pour Mme Dufour, par l'entremise de la
présidence.

Madame Dufour, merci d'avoir expliqué l'illégalité de la loi amé‐
ricaine de réduction de l'inflation.

Vous avez soulevé trois points que je trouve très intéressants: la
violation du principe du traitement national, la violation du statut
de nation la plus favorisée en vertu du GATT et la violation de l'Ac‐
cord sur les subventions et les mesures compensatoires.

Vous êtes certainement au courant de l'affaire concernant les ta‐
rifs de rachat garantis qui a été entendue par l'organisme de règle‐
ment des différends. On a invoqué une exception en vertu, je crois,
de l'article 8 de l'Accord sur les subventions et les mesures compen‐
satoires. L'exception était qu'il y avait une nouvelle industrie, ce qui
n'est pas considéré comme une violation du statut de nation la plus
favorisée en vertu du GATT.
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Pensez-vous que les États-Unis pourraient invoquer cette excep‐
tion et peut-être même faire en sorte que les changements clima‐
tiques soient considérés comme un bien public d'intérêt national?
Comme il s'agira de nouvelles industries, pensez-vous que cette ex‐
ception serait valable?
[Français]

Mme Geneviève Dufour: Je vous remercie de votre question,
très technique, et je ne suis pas certaine d'avoir déjà pensé à tout ce
que vous venez d'évoquer.

Cela dit, j'ai lu beaucoup de commentaires d'experts depuis le
mois d'août et personne n'a fait ce genre de commentaire. Il est dif‐
ficile de répondre à votre question, mais, a priori, je n'ai pas l'im‐
pression qu'on pourrait invoquer cette justification.

En toute franchise, il est assez difficile pour les Américains de
justifier leur loi. Plus tôt, je ne vous ai pas présenté un avis juri‐
dique en bonne et due forme, car je me suis bornée à des commen‐
taires plus généraux. La loi américaine de 2022 sur la réduction de
l'inflation contient plusieurs mesures, mais cela ne veut pas dire que
chacune de ces mesures correspond à une violation que j'ai évo‐
quée. Il faut vraiment tout décortiquer dans le détail.

Les experts dont j'ai lu les commentaires ou à qui j'ai parlé sont
assez catégoriques: il s'agit vraiment d'une loi qui contrevient aux
principes de base du commerce international et pour laquelle très
peu de justifications pourraient être invoquées. Il serait certaine‐
ment possible d'évoquer la sécurité nationale en ce qui concerne les
pays préoccupants, mais la sécurité nationale ne pourrait probable‐
ment pas justifier l'ensemble des mesures qui sont contenues dans
la loi.
● (1220)

[Traduction]
Mme Leslyn Lewis: Merci beaucoup, madame Dufour.

Ma prochaine question est pour M. Masterson.

Vous avez souligné que les critères à remplir pour être sur la
« bonne » liste ne sont pas transparents. C'est hautement probléma‐
tique, car si nous souhaitons vraiment protéger l'environnement,
nous voulons de la transparence. Le cadre de la loi sur la réduction
de l'inflation n'est pas parfait, mais au moins il y en a un.

Pensez-vous que le Canada a besoin d'un cadre similaire? Il
manque autrement de transparence, et je suppose que cela consti‐
tuerait une sorte d'obstacle au développement économique.

M. Bob Masterson: Tout à fait. Permettez-moi de vous donner
un exemple.

L'Alberta a un important secteur de fabrication de produits chi‐
miques qui n'a reçu aucun nouvel investissement depuis plus de
20 ans. Le gouvernement du NPD a créé des crédits d'impôt d'une
valeur de 500 millions de dollars. C'était un processus concurren‐
tiel. Il a choisi deux candidats qui proposaient d'investir plus de
7 millions de dollars, mais là où le bât blesse, c'est qu'il y en avait
26 et qu'il a dû refuser plus de 40 milliards de dollars en investisse‐
ments puisqu'il devait choisir des gagnants et des perdants.

En Alberta, le gouvernement a fini par adopter l'approche améri‐
caine axée sur l'État, qui revient à dire: « Voici les critères, et si
vous les remplissez, vous aurez droit aux mesures incitatives. »

En Alberta, notre secteur y a maintenant droit, lorsqu'on a le bon
investissement, soit de 12 à 15 % du coût en capital du projet. Je

me retrouve maintenant soudainement devant vous pour vous dire
que nous avons 15 projets d'une valeur de 30 à 40 milliards de dol‐
lars.

Cela illustre la différence entre dire que nous avons de l'argent et
qu'on peut donc présenter une demande, qui sera acceptée ou non
selon le gouvernement en place et si l'on n'est pas sur la liste des
méchants, même si on ne connaît pas les critères pour savoir si on
peut gagner ou non, et dire, comme aux États-Unis, que tout le
monde peut participer et qu'on veut les capitaux.

C'est très clair.

Mme Leslyn Lewis: Savez-vous comment on peut se retrouver
sur la liste des méchants?

M. Bob Masterson: Non. J'essaie juste de ne pas utiliser
l'exemple de la carotte et du bâton. Vous l'avez souvent entendu. Je
me suis dit que j'allais essayer de rendre les choses plus intéres‐
santes pour vous.

La présidente: C'est beaucoup plus intéressant. Merci.

Nous avons maintenant M. Miao pour cinq minutes, s'il vous
plaît.

M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, madame la
présidente. Merci à tous les témoins de comparaître devant le comi‐
té permanent.

J'aimerais d'abord poser une question à M. Eaton par l'entremise
de la présidence.

Votre site Web explique pourquoi l'innovation et la croissance
propres sont essentielles pour l'économie canadienne dans l'en‐
semble des secteurs. Quels sont les secteurs les mieux placés pour
adopter de nouvelles technologies propres? De quelle façon les en‐
treprises canadiennes peuvent-elles utiliser des programmes comme
le Fonds de croissance du Canada pour accélérer l'innovation
propre?

M. Derek Eaton: Merci.

Je pense que les secteurs qui présentent selon nous le meilleur
potentiel de croissance propre dans une transition vers la carboneu‐
tralité sont ceux que j'ai mentionnés au début: les véhicules élec‐
triques et la chaîne d'approvisionnement en batteries; le captage,
l'utilisation et le stockage du carbone en tant que secteur ou techno‐
logie; les biocarburants, notamment les carburants d'aviation du‐
rables; l'hydrogène; les autres sources de protéine et les protéines
végétales; le bois massif et les produits forestiers connexes; les mi‐
néraux essentiels, encore une fois pour ce qui est de la chaîne d'ap‐
provisionnement en batteries; et les technologies agricoles.

Ce sont des domaines où la décarbonisation nécessite énormé‐
ment d'innovation. Dans certains cas, c'est beaucoup plus avancé, et
nous le savons, par exemple pour l'hydrogène, comme nous l'avons
entendu aujourd'hui. Dans certains de ces autres domaines, il faudra
en faire beaucoup plus sur le plan de la recherche et de l'innovation.

Je souscris à ce que certains des autres témoins disent: nous
avons besoin d'investissements. Nous voyons que la loi américaine
sur la réduction de l'inflation prévoit des incitatifs plus évidents que
ce que nous avons au Canada. Certains de ces secteurs, surtout sur
le plan des investissements pour s'engager dans ces voies innova‐
trices, ont besoin d'une certaine coordination.
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Nous pouvons réfléchir à l'enveloppe globale d'investissements
dont nous parlons. Le chiffre qui a été donné plus tôt au cours de la
séance, par exemple, et que la RBC a estimé était de 2 billions de
dollars en tout, ou de 80 millions de dollars par année. À vrai dire,
le capital se fait rare. Nous devons adopter une approche straté‐
gique pour que ces possibilités de croissance, plus particulière‐
ment... Nous sommes inquiets par rapport aux possibilités de crois‐
sance puisque, à l'heure actuelle, 20 % de nos biens et de nos ser‐
vices exportés proviennent du secteur pétrolier et gazier. Au cours
des 20 à 30 prochaines années, nous pouvons probablement nous
attendre à ce que la valeur de ces exportations diminue. À quel en‐
droit la valeur va‑t‑elle augmenter dans nos autres secteurs?

C'est la raison pour laquelle nous nous penchons sur ces nou‐
velles possibilités novatrices et écologiques pour soutenir la
concurrence.
● (1225)

M. Wilson Miao: Merci.

Vous avez également corédigé un article paru dans le National
Observer sur la façon dont la loi américaine de réduction de l'infla‐
tion ouvre la voie à des mesures canadiennes de croissance verte.

Quel aspect du dernier énoncé économique de l'automne permet
au Canada de réaliser son potentiel en matière de croissance verte?
Quelles mesures le gouvernement devrait‑il prendre selon vous
pour faire avancer encore plus le dossier?

M. Derek Eaton: L'énoncé économique de l'automne procure un
peu plus de clarté sur certains éléments, en particulier le Fonds de
croissance du Canada, qui est un outil important de notre politique
industrielle de carboneutralité, bien qu'il y ait encore des questions
sans réponse. C'est peut-être l'aspect le plus encourageant de l'énon‐
cé économique de l'automne.

Je dirais que certaines de nos annonces concernant nos crédits
d'impôt sont peut-être encourageantes, mais nous n'offrons pas la
certitude voulue relativement aux modalités de ces outils et aux mé‐
canismes utilisés. Je peux donner l'exemple de l'hydrogène. Of‐
frons-nous des crédits d'impôt qui s'appuient sur les investissements
globaux, ou offrons-nous, comme aux États-Unis, des crédits d'im‐
pôt en fonction de chaque kilogramme d'hydrogène produit?

Il y a des signes encourageants, mais je crois que je vais souli‐
gner que même pour ce qui est du Fonds de croissance du Canada,
notre crainte est de créer un éventail d'instruments de financement,
du Fonds stratégique pour l'innovation à l'initiative Accélérateur net
zéro, sans oublier le Fonds de croissance du Canada, qui sont mis
sur pied sans tenir compte les uns des autres. Il y a certains obs‐
tacles, plus particulièrement lorsqu'il s'agit des voies à emprunter
pour investir à moyen terme, qui ne pourront pas être surmontés. Il
sera trop difficile pour les participants au marché de trouver ces
possibilités d'investissement, et d'avoir accès à ces différents méca‐
nismes financiers et de les combiner. Même s'ils sont bien conçus
en général, c'est leur aspect stratégique qui est important. Il faut
cerner les possibilités stratégiques et veiller à ce que ces fonds en
tiennent compte. Cela signifie qu'il ne faut pas se contenter d'adop‐
ter une approche passive et de seulement accepter les demandes.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci à tous nos témoins. Nous n'avons pas assez de temps pour
commencer un autre tour. Je veux donc tous vous remercier pour
vos renseignements très utiles et pour le temps que vous avez passé
avec nous aujourd'hui.

Je vais suspendre la séance deux minutes, et nous discuterons en‐
suite des travaux du Comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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